
FONDATION TERRITORIALE DES LUMIÈRES

Présentation de la fondation 
Statut : Fondation sous l’égide de la Fondation de France
Champ d’intervention : vulnérabilité, précarité, culture, éducation et 
sensibilisation, environnement
Secteurs d’intervention : tous secteurs
Zone d’intervention : bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais
Bénéficiaires des projets soutenus : habitants du territoire d’intervention, 
personnes vulnérables 

La Fondation territoriale des lumières agit sur le territoire du bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais et a pour objet 
la lutte contre toute forme de précarité. La fondation soutient les projets mis en place par, pour et avec les habitants du 
territoire sur lequel le projet s’inscrit.

Éligibilité des projets
Statut juridique des 
organismes susceptible d’être 
éligibles 

Personne morale d’intérêt général 

Territoire d’intervention du 
projet 

Régional

Type de projet soutenu 
La fondation souhaite soutenir des projets qui auront un impact durable sur son 
territoire et sur les habitants. Les opérations événementielles sont exclues du 
soutien.

Critères de la sélection

- Répondre à des besoins auxquels sont confrontés les habitants notamment les 
plus vulnérables
- Impliquer les habitants bénéficiaires du projet dans sa conception, sa mise en 
œuvre et son évaluation 
- Susciter de nouvelles solidarités entre habitants 
- Susciter de nouvelles coopérations entre acteurs locaux 

https://www.fondationterritorialedeslumieres.org/

https://www.fondationterritorialedeslumieres.org/


Contexte de l’aide
Nombre de projet soutenus 
dans l’année

14 projets en 2019
Près d’une vingtaine en 2020

Budget moyen par projet 
soutenu

8 000 euros 

Appel à projet Hors appel à projet

Nombre par an Permanent Un appel à projet thématique par an

Pour quelles dépenses ? 
Investissement et fonctionnement du 
projet 

Investissement et fonctionnement du 
projet

Montant des aides 20 000 euros maximum 
Enveloppe globale de 50 000 euros 
à répartir entre les lauréats

Accompagnement
Accompagnement partenariat

Accompagnement pour la rédaction du dossier de demande de subvention
Accompagnement sur l’évaluation du projet 
Mise en relation avec d’autres porteurs ou partenaires 

Accompagnement 
opérationnel

Communication du projet sur les réseaux sociaux de la Fondation. 
Suivi du projet par la Fondation

Exemple de projet soutenu
« Mamie Biscotte à la rencontre des gens d’ici »

« Mamie Biscotte à la rencontre des gens d’ici » est un projet qui a été financé en début d’année 2020. Mis en place par 
la Maison de la poésie des Hauts-de-France et la Compagnie Microméga, il a pour objectif la mise en valeur du territoire, 
de ses richesses et de ses habitants.

Mamie Biscotte, une marionnette, se promène dans les petits villages du territoire de Béthune-Bruay-Artois-Lys-Romane 
et rencontre les acteurs des associations, les artisans, etc. de ces communes. Les habitants sont acteurs du projet, ils 
racontent et échangent sur ce qui leur tient à cœur, sur la richesse et l’intérêt de leur communauté. 

L’objectif final est de réaliser un documentaire pour faire découvrir à tous la vie de ces petits villages que l’on connaît 
moins et toutes les richesses qu’ils renferment. Il permettra de mettre en exergue les actions locales et les savoir-faire.

Guide des 
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